
En janvier 2024, une collecte spéciale des sapins 
de Noël aura lieu dans chacune des municipalités 
de la Côte-de-Beaupré. Les sapins collectés seront 
réduits en copeaux et valorisés. 

Voici comment vous départir de votre sapin de Noël :

Dégarnir le sapin de toute décoration.

Retirer les clous et les vis afin d'éviter les accidents
et les bris lors du déchiquetage.

Ne pas envelopper le sapin dans une pellicule ou un
sac en plastique.

Déposer le sapin en bordure de rue uniquement la
veille de la collecte ou avant 7 h le matin de la
collecte afin qu’il ne soit pas enfoui sous la neige. 

DONNEZ UNE SECONDE VIE À 
VOTRE SAPIN DE NOËL !

JOURS DES 
COLLECTES DES
SAPINS DE NOËL

DÉCEMBRE 2023

Nature et
culture
en harmonie !

BOISCHATEL 
8 janvier 2024

L’ANGE-GARDIEN
9 janvier 2024

CHÂTEAU-RICHER 
15 janvier 2024

SAINTE-ANNE-DE-BEAUPRÉ
11 janvier 2024

BEAUPRÉ 
16 janvier 2024

SAINT-JOACHIM
16 janvier 2024

SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES 
10 janvier 2024

SAINT-TITE-DES-CAPS

Avis aux citoyens - Collecte des sapins de Noël

la gestion de ses matières résiduelles :
La MRC de La Côte-de-Beaupré vous informe sur

Les résidents de
Saint-Tite-des-Caps sont
invités à apporter leurs sapins
de Noël à leur écocentre
municipal les samedis 6 et 13
janvier 2024 entre 9 h et 12 h.


